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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.4 

No de demande : 2019-0292 
Demande :  Modification de l’étiquette du produit – Méthode d’application 
Produit : Herbicide Velocity M3 tout-en-un 
No d’homologation : 29584 
Principes actifs (p.a.) : Bromoxynil, pyrasulfotole, thiencarbazone-méthyle 
No de document de l’ARLA: 2993168 

But de la demande 

La présente demande visait à faire modifier une mise en garde figurant sur l’étiquette de 
l’herbicide Velocity M3 tout-en-un afin de permettre l’application de l’herbicide Olympus (qui 
contient du propoxycarbazone-sodium) en présemis ou en prélevée avant l’application en 
postlevée de l’herbicide Velocity M3 tout-en-un. 

Évaluation des propriétés chimiques et évaluation sanitaire 

Aucune évaluation des propriétés chimiques ou sanitaire n’était requise pour cette demande. 

Évaluation environnementale 

La modification de la mise en garde de manière à permettre l’utilisation de l’herbicide Olympus 
avant l’application de l’herbicide Velocity M3 tout-en-un ne présente aucun nouveau risque pour 
l’environnement. 

Évaluation de la valeur 

La modification de la mise en garde de manière à permettre l’application de l’herbicide Olympus 
en présemis ou en prélevée avant l’application en postlevée de l’herbicide Velocity M3 
tout-en-un donne aux producteurs la possibilité d’appliquer un herbicide spécifique du groupe 2 
avant le traitement en postlevée par l’herbicide Velocity M3 tout-en-un durant la même saison de 
végétation. 

Les renseignements disponibles sur la valeur ont montré que l’application en prélevée de 
l’herbicide Olympus avant l’application en postlevée de l’herbicide Velocity M3 tout-en-un a une 
valeur acceptable, car cette pratique permettrait de lutter contre un plus grand nombre de 
mauvaises herbes sur une plus longue période tout en maintenant suffisamment de souplesse 
dans les options de rotation des cultures. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a examiné les renseignements présentés 
pour appuyer la modification de la mise en garde. À la lumière de cet examen, il a été jugé 
acceptable de modifier la mise en garde de manière à permettre l’application de l’herbicide 
Olympus (qui contient du propoxycarbazone-sodium) en présemis ou en prélevée avant 
l’application en postlevée de l’herbicide Velocity M3 tout-en-un. 
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